
ANNEXE FINANCIERE REVISE DU CONTRAT CANTON de ROSHEIM (VOLET 1)
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du 
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Département
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Engagement 
du 

Département
Principes Taux

rue du Kilbs 1 Bischoffsheim 310 000 311 606 41 444 311 606 41 444 TMC 19% dossier reçu, mis en 
attente

rue du Couvent 2 Bischoffsheim 134 000 117 446 15 620 117 446 15 620 TMC 19% dossier reçu, mis en 
attente

rue des Fleurs 3 Bischoffsheim 200 000 200 000 26 600 200 000 26 600 TMC 19%

rue du Général de Gaulle 3 Griesheim-près-
Molsheim 150 000 150 000 25 200 150 000 25 200 TMC 24% réfection complète de la 

rue s'agit-il d'une RD?OUI

aménagement de la route de 
Boersch (RD35) et de la rue 
des Prunelles

Rosheim 322 283 322 283 51 888

rue du Moulin Mollkirch 130 000 91 000 27 300 TMC 30%

mise en sécurité de la 
traversée de la commune Mollkirch 90 000 63 000 18 900 TMC 30%

matériel déneigement Rosheim 122 700 122 700 13 000

rue du Loch Saint Nabor 168 000 117 600 28 000 TMC 34%

1 626 983 1 495 635 247 952 429 052 57 064 200 000 26 600 150 000 25 200

Itinéraires 
cyclables

Transformation de l'ancienne 
voie ferrée en piste cyclable 1 CC Canton Rosheim 2 000 000 305 370 soumis à l'arbitrage du 

PCG
2 000 000 305 370

Périscolaire Bischoffsheim 300 000 57 000 TMC 19%
300 000 57 000

réhabilitation de l'école 
communale 1 Grendelbruch 1 000 000 1 000 000 210 000 1 000 000 210 000 TMC et TMC-5 

points 27% et 32% 750m², 130 enfants

Nature des travaux à 
préciser + distinguer les 
travaux de réhabilitation 
(aide au TMC - 5 points) 
et travaux d'économie 
d'énergie subventionnable 
au TMC avec un 
diagnostic énergétique 
préalable 

extension sanitaires école 
élémentaire 2 Griesheim-près-

Molsheim 84 000 84 000 15 960 84 000 15 960 TMC - 5 points 19% création WC avec accès 
handicap

école: réhabilitation extérieure 
et mise aux normes intérieure 
du bâtiment existant

3 Ottrott 1 000 000 1 000 000 160 000 TMC et TMC-5 
points 21% et 26%

5 salles classe 
élémentaires, 3 salles 
classe maternelle. Label 
HQE

Nature des travaux à 
préciser + distinguer les 
travaux de réhabilitation 
(aide au TMC - 5 points) 
et travaux d'économie 
d'énergie subventionnable 
au TMC avec un 
diagnostic énergétique 
préalable 

2 084 000 2 084 000 385 960 1 084 000 225 960
restauration de la chapelle de 
la Vierge, dite Kloesterle à 
Mollkirch

2 CC Canton Rosheim 168 180 130 735 31 784 130 735 31 784 TMC ou 10% dossier déjà déposé

Niedermunster CC Canton Rosheim 145 575 36 394

TOTAL Soutien aux écoles

Fiche thématique

Développement social

Réseau routier

Règles d'intervention du 
Département *Coût 

prévisionnel 
HT

20162015

Développement des circulations douces

PrioritéActions à mener

TOTAL Réseau routier

Maître d'ouvrage observation services

Participation 
prévisionnelle 

totale du 
Département **

2014

soutien aux écoles

informations sur le 
projet données par la 

collectivité

Coût 
éligible HT
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* TMC = taux modulé communal
TMI = taux modulé intercommunal

B,C et AP = Bordures, caniveaux et assainissement pluvial
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bibliothèque Bischoffsheim 600 000 61 862

SOUS RESERVE QUE 
SOIT UNE BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE. montant 
maximum possible, 
nécessite un chiffrage 
complémentaire et un 
échange avec la 
commune avant de 
valider ce montant

bibliothèque lecture publique 1 Ottrott 406 000 32 524 32 524
227m². Travaux en 
cours, prévu dans la 1ère 
tranche du contrat

surfaces transmises = 
122,5

1 319 755 130 735 162 564 32 524 130 735 31 784
Périscolaire Bischoffsheim 300 000 39 432 7 492

salle de sports et socio-
culturelle 1 Griesheim-près-

Molsheim 3 000 000 1 590 000 298 600 298 600 x 24%

salle de sports environ 
1000m² et salles 
associations environ 
500m²

chiffrage définitif se fera 
sur la base de l'APD. 
Futurs utilisateurs et 
activités prévues? Vu la 
densité de ce type 
d'équipement et la 
proximité de Rosheim, il 
est dommage de ne pas 
mener une réflexion sur 
la mutualisation des 
équipements

salles associatives 2 Ottrott 378 000 260 760 67 798 260 760 67 798 246m²

plan de situation? Plan du 
projet? Nature des 
activités prévues dans les 
salles? Complémentarité 
avec la salle polyvalente?

construction d'un complexe 
sportif 1 Rosheim 2 155 675 1 448 500 333 155 1 448 500 333 155

salle sportive de 1624m², 
avec dojo de 407m², 
salle de tennis de table 
572m² et pièces annexes 
(club house, sanitaires, 
vestiaires…)

surfaces connexes (club-
house, vestiaires et 
sanitaires…) plafonnées à 
300 m² (2x150)

TOTAL 
Equipements 

socio éducatifs et 
sportifs

5 833 675 3 338 692 707 045 1 448 500 631 755 260 760 67 798

PIL

TOTAL VOLET 1 10 864 413 7 049 062 1 865 891 1 877 552 721 343 1 675 495 352 142 150 000 25 200

** les montants des subventions départementales sont purement indicatifs et n'engagent pas le Conseil Général sur la somme qui sera finalement attribuée ; cette dernière dépendra en effet de l'examen du dossier par les services au vu des critères en vigueur au moment de l'instruction

Les opérations figurant en italique constituent une liste de projets d'ores et déjà identifiés et potentiellement finançables après 2011 en fonction des capacités de financement dégagées lors de la réalisation des opérations inscrites les trois premières années du contratLes opérations figurant en italique constituent une liste de projets d'ores et déjà identifiés et potentiellement finançables après 2011 en fonction des capacités de financement dégagées lors de la réalisation des opérations inscrites les trois premières années du contrat

TOTAL Développement culturel
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* TMC = taux modulé communal
TMI = taux modulé intercommunal

B,C et AP = Bordures, caniveaux et assainissement pluvial


